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ENQUÊTE PUBLIQUE SUR LE PROJET D’EXTENSION DE ROISSY : 
 

LE PRÉFET D’ILE-DE-FRANCE SOURD À LA DEMANDE DE 34 
ASSOCIATIONS 

  
L’enquête publique sur le projet du Terminal 4 à l’aéroport Roissy-Charles de Gaulle pourrait se tenir en juin-
juillet 2020 : c’est ce qu’indique un document du Groupe ADP datant du 16 janvier dernier. 
 
34 associations et collectifs ont adressé mi-janvier à M. Michel Cadot, Préfet d’Ile-de-France, un courrier lui 
demandant de prendre en compte la nécessité de démarrer l’enquête publique en septembre : 

• En effet, les élections municipales occupant une grande place dans l’agenda du 1er semestre 2020, il 
est       essentiel que l'enquête publique débute avec des équipes d’élus en place pleinement 
disponibles et opérationnelles. 

• Il est crucial que l’enquête publique ne se déroule ni au mois de juillet ni au mois d'août pour s'assurer 
de la présence de tous les acteurs impliqués, et en premier lieu, des populations concernées. 

A ce jour, après un mois et demi d’attente et malgré plusieurs relances, les associations restent 
sans réponse. Elles demandent au Préfet d’Ile-de-France d’intervenir dans l’intérêt de la démocratie 
participative et de jouer la transparence vis-à-vis des franciliens. 
 
S’agirait-il d’un passage en force ? Privés l’an dernier d’un débat public (fait dénoncé par Mme Jouanno, 
présidente de la Commission nationale du débat public, dans des courriers adressés au Gouvernement), les 
citoyens n’accepteront pas de voir une nouvelle fois leurs droits à l’information et à l’expression 
bafoués, uniquement parce que le Groupe ADP souhaite accélérer le calendrier du projet 
probablement le plus climaticide de France, dans un contexte ou les extensions d’aéroports sont de plus 
en plus remises en cause pour leur impact dramatique sur l’environnement Ainsi, l’extension de l’aéroport de 
Bristol a récemment été annulée pour ce motif, et la justice britannique a rejeté l’extension de l’aéroport 
d’Heathrow, jugée incompatible avec les accords de Paris. 
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